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1. Préambule 

1.1. Les enjeux liés aux changements climatiques  

1.1.1. Le changement climatique : un phénomène 
global appelant des réponses locales 

Dans leur dernier rapport (2013), les experts du Groupe Intergouvernemental sur l’Evolution du 

Climat (GIEC) ont une nouvelle fois tiré la sonnette d’alarme. Ils s’accordent pour affirmer que « le 

réchauffement du système climatique est sans équivoque », et que l’essentiel de l’accroissement de 

la température moyenne de la planète depuis le milieu du 20ème siècle est « très vraisemblablement 

dû » à l’augmentation des émissions anthropiques des gaz à effet de serre. 

Malgré les incertitudes, toutes les prévisions des scientifiques vont dans le même sens : d’ici 2100 la 

température moyenne sur Terre pourrait augmenter de 1,1°C à 6,4°C. Mais ces chiffres masquent des 

disparités territoriales fortes. Ainsi, la région Ile-de-France devra faire face à des augmentations de 

température annuelle moyenne de l’ordre de + 2,8 à + 5,7°C d’ici la fin du siècle1. 

Lorsque l’on sait que quelques degrés de différence ont suffi pour passer d’un climat glaciaire au 

climat tempéré que nous connaissons aujourd’hui, on perçoit le déséquilibre que cela engendrerait au 

niveau du système dans lequel nous vivons. Ainsi, le GIEC recommande de contenir le réchauffement 

global à +2°C ce qui implique de diviser les émissions mondiales de Gaz à Effet de Serre d’un facteur 2 

à 6 (selon les États), le plus rapidement possible.  

Le graphique suivant montre la répartition des émissions de Gaz à Effet de Serre en France en 2013 

en fonction des différents secteurs : industrie de l’énergie, agriculture, transports, industrie 

manufacturière et résidentiel/tertiaire.  

 

Figure 1: Répartition des émissions de GES en 
France par secteur en 2013 (Source : ADEME, les 

chiffres clés du climat 2015). 

 

 

Ainsi les réductions d’émission de GES doivent être prises en compte dans tous les secteurs et 

nécessitent l’engagement de tous les acteurs de la société : collectivités, entreprises, associations, 

citoyens… 

 

 

 

 

                                                           

 

1 Etude du changement climatique pour le SRCAE de l’Ile-de-France, Météo-France, 2012. 
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Comprendre le principe de l’effet de serre  

La Terre reçoit de l’énergie en provenance du Soleil. Une partie de cette énergie 
est réfléchie vers l’espace. Le reste est absorbé par l’atmosphère, le sol et les 
océans.  

Grâce à cette énergie 
absorbée, la Terre 
s’échauffe. Inversement, 
la Terre se refroidit en 
émettant vers l’espace un 
rayonnement infra-rouge. 
Une partie de ce 
rayonnement est 
cependant piégé par 
certains gaz naturellement 
présents dans 
l’atmosphère, les gaz à 
effet de serre.  

L’effet de serre est un phénomène naturel et indispensable à la vie ! Sans lui, la 
température moyenne à la surface de la Terre serait de -18°C, au lieu des 15°C que 
nous connaissons. 

Néanmoins, depuis le début de la Révolution Industrielle au XIXème siècle, l’effet de 
serre est renforcé par les activités humaines, qui produisent des excédents de gaz 
à effet de serre. Il y a donc une augmentation du rayonnement vers le sol. Ce qui 

entraine un réchauffement global.  

 

1.1.2. La prise en charge politique de la question 
climatique 

 ne   estion a  solidarité planétaire obligatoire 

De par la nature globale de ce problème, le changement climatique ne peut être traité par un seul 

pays ou groupe de pays afin de s’en protéger : les GES et le climat ne connaissant pas les frontières 

politiques ; seul un large accord international et solidaire peut agir efficacement sur ce phénomène. 

 

Une nécessaire participation active de chaque citoyen 

Près de la moitié des émissions de GES provenant des choix et des comportements individuels dans la 

sphère privée, la lutte contre le changement climatique ne peut être réussie qu’avec la participation 

active de chacun, ce qui exige de rechercher la libre et entière adhésion des individus. 

La question du changement climatique pose donc une question politique totale, qui touche le simple 

citoyen, aussi bien que la communauté planétaire. 

 

Source : ADEME 
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Figure 2: Schéma représentatif des niveaux individuels et politiques de prise en charge de la question climatique. 

 

1.1.3. La mise en place des politiques de lutte contre 
le changement climatique 

LES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX 

Au niveau international, pour lutter contre les changements climatiques, les pays industrialisés se 

sont engagés en 1997 avec le Protocole de Kyoto à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre 

(GES). Ces objectifs ont été retranscrits au niveau européen en 2001 et 2002 par les directives 

2002/91/CE et 2001/77/CE, qui établissent des niveaux d’émissions différenciés selon les Etats 

Membres. Plus récemment, en décembre 2015, la 21ème Conférence des Parties (COP 21) de l’ONU 

s’est réunie à Paris pour conclure un accord international sur le climat applicable aux 195 pays de la 

planète, dans l’objectif notamment contenir le réchauffement global à 2°C d’ici 2100 et de 

« poursuivre les efforts pour limiter la hausse des températures à 1,5°C ».  

 

LES ENGAGEMENTS EUROPEENS ET NATIONAUX 

Au niveau européen, le « paquet énergie-climat  2020 » adopté en 2009 fixe l’objectif des « 3x20 » pour 

2020, à savoir réduire de 20% les consommations d’énergie, augmenter de 20% la part d’énergie 

renouvelable dans le mix énergétique et réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre. Le 

« paquet-énergie climat 2030 », adopté en 2014, fixe des objectifs supplémentaires à 2030, avec une 

réduction de 27% des consommations d’énergie, une part de 27% d’énergie renouvelable dans le mix 

énergétique et une réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre.  

Au niveau national, l’Etat a pris pour engagement avec la loi POPE de 2005 le « Facteur 4 », soit la 

division par 4 de ses émissions d’ici 2050 par rapport à 1990. Avec les lois Grenelle (2009, 2010), Des 

objectifs ont également été fixés à plus court terme pour transcrire les objectifs européens : d’ici 

2020, nous devons réduire de 20% nos consommations d’énergie et nos émissions de gaz à effet de 

serre et augmenter de moins 23% la part d’énergies renouvelables dans notre consommation totale. 

Avec la loi Transition Energétique pour la Croissance Verte (août 2015), il s’agit notamment, pour 

2030, de réduire de 30% les consommations d’énergie, d’augmenter la part des énergies 

renouvelables à 32% et de réduire de 40% les émissions de GES.  

 

  

Source : ADEME 
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LE PLAN CLIMAT ENERGIE FRANÇAIS ET LES PLANS CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAUX 

Le gouvernement français a adopté, le 22 juillet 2004, un « Plan Climat-Energie » pour décliner les 

directives européennes au niveau national. Le Plan Climat National détaille des mesures de réduction 

des émissions de GES applicables à tous les secteurs de l'économie et de la vie quotidienne des 

Français.  

Reconnaissant le rôle déterminant des territoires dans la lutte contre le changement climatique, ce 

plan climat national est destiné à être décliné à l’échelle des territoires sous la forme de plans climat-

énergie territoriaux (PCET). Ainsi, la loi du 12 juillet 2010, dite « Loi Grenelle 2 », a rendu obligatoire à 

partir janvier 2012 l’adoption de plans climat-énergie territoriaux par les régions, les départements, 

les communautés urbaines et communautés d’agglomérations de plus de 50 000 habitants. La loi 

Transition Energétique pour la Croissance Verte (août 2015), introduit l’obligation pour les EPCI de 

plus de 50 000 habitants existants au 1er janvier 2016 de traiter le volet qualité de l’air pour produire 

des Plans Climat Air Energie Territoriaux pour le 31 décembre 2016.  
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Dans leur dernier rapport (2013), les experts du Groupe Intergouvernemental sur l’Evolution du 

Climat (GIEC) ont une nouvelle fois tiré la sonnette d’alarme. Ils s’accordent pour affirmer que 

l’essentiel de l’accroissement de la température moyenne de la planète depuis le milieu du 20ème 

siècle est « très vraisemblablement dû » à l’augmentation des émissions anthropiques des gaz à effet 

de serre. 

Malgré les incertitudes, toutes les prévisions des scientifiques vont dans le même sens : d’ici 2100 la 

température moyenne sur Terre pourrait augmenter de 1,1°C à 6,4°C par rapport à 1980-1999. 

Lorsque l’on sait que quelques degrés de différence ont suffi pour passer d’un climat glaciaire au 

climat tempéré que nous connaissons aujourd’hui, on perçoit le déséquilibre que cela engendrerait au 

niveau du système dans lequel nous vivons. Les scientifiques recommandent de contenir le 

réchauffement global à +2°C, seuil au-delà duquel les écosystèmes pourraient subir des 

bouleversements irréversibles. 

  

1.2. La responsabilité des collectivités territoriales 

1.2.1. Les collectivités locales : au centre des 
politiques « énergie climat » 

Les collectivités occupent une place centrale dans les politiques liées au changement climatique et à 

la transition énergétique : 

 elles ont la responsabilité directe sur des investissements a   longue durée de vie tels que des 
bâtiments et infrastructures de transport, qui sont à l’origine des 2/3 des émissions de GES; 

 elles répartissent et organisent les activités sur le territoire a   travers les décisions 
d’urbanisme et d’aménagement, qui sont des décisions structurantes et peu réversibles ; 

 les actions d’adaptation a   conduire pour répondre au changement climatique déjà enclenche   
sont essentiellement d’ordre local (protection des populations contre les sécheresses et les 
inondations, soutien aux personnes les plus vulnérables, etc.) ; 

 les collectivités locales sont en contact direct avec les citoyens, dont l’information et 
l’adhésion sont indispensables a   une politique efficace. 

1.2.2. Une exigence de cohérence des politiques 
conduites aux différents niveaux territoriaux 

La politique de lutte contre le changement climatique et en faveur de la transition énergétique doit 

relier les collectivités, l’Etat et l’Union Européenne. Les premières sont proches du terrain et des 

citoyens et les seconds prennent les engagements internationaux, fixent le cadre légal, décident des 

instruments financiers et organisent les politiques publiques, dont la politique énergétique. On 

constate par ailleurs, au niveau national, une attente de plus en plus forte des populations envers les 

collectivités a   ce sujet, attente renforcée par les augmentations récurrentes des prix des énergies. 

La politique climatique associe tous les niveaux institutionnels, a   savoir les communes, les 

intercommunalités, les départements, les régions, l’Etat et l’Union Européenne, auxquels peuvent 

s’ajouter d’autres structures de projet comme les parcs régionaux ou nationaux, etc… 
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1.3. La CCVE s’engage  

1.3.1. Le rôle de la CCVE 

La Communauté de Communes du Val d’Essonne a été créée le 11 décembre 2002. Elle est composée 

aujourd’hui de 21 communes pour une population de 59 567 habitants au 1er janvier 2016. 

La délibération n°2-2 du 10 avril 2012 adoptée par le Conseil Communautaire affirme l’objectif de la 

CCVE de faire du développement durable un principe commun à toutes activités intercommunales et 

de lutter contre le changement climatique, en s’appuyant notamment sur la réalisation d’un Bilan Gaz 

à Effet de Serre (GES) et d’un Plan Climat Energie Territorial (PCET). 

Consciente des enjeux climatiques et de la problématique de la raréfaction des énergies fossiles, la 

CCVE souhaite faire évaluer  

 les émissions de gaz à effet de serre (GES) engendrées sur son territoire,  
 la vulnérabilité de son territoire au changement climatique. 

L’objectif est d’identifier les leviers d’action possibles afin de réduire à la fois l’empreinte carbone et 

la vulnérabilité du territoire à court, moyen et long termes. 

 

 

 

Le Plan Climat énergie du territoire de la CCVE vise à définir : 

Les objectifs stratégiques et opérationnels du territoire afin d’atténuer le réchauffement climatique et 

s’y adapter 

 Le programme des actions à mettre en œuvre pour remplir ces objectifs, et 
notamment améliorer l’efficacité énergétique, développer les énergies renouvelables, 
réduire l’impact des activités en termes d’émissions de gaz à effet de serre, et 
sensibiliser, informer et former les acteurs du territoire.  

 Un dispositif de suivi et d’évaluation du plan d’actions. 

 

 

1.3.2. La CCVE, présentation du territoire 

 

Le territoire étudié est situé dans le département de l’Essonne, dans la région Ile-de-France. Il 

s’étend sur une superficie de 19 313 hectares et rassemble une population de 59 567 habitants 

répartis sur 21 communes. Le territoire possède une densité de 308 hab/km2, trois fois plus élevée 

que la moyenne française (112 hab/km2.). 

Le territoire du Val d’Essonne est à l’image de son département, ambivalent et composite. Il est situé 

en dehors de l’aire urbaine de l’Ile-de-France. 

En effet, deux identités s’y superposent : l’une plutôt urbaine, au nord, dynamisée par la proximité de 

grands pôles urbains (Evry/Corbeil-Essonne – Brétigny) et l’autre plus rurale, au sud, composée de 

petites villes ou villages et plus proche des intercommunalités du sud Essonne.  

Le territoire présente trois pôles principaux :  

 Mennecy, 13 546 habitants 

 Ballancourt-sur-Essonne : 7 759 habitants 

 Itteville : 6 740 habitants 

Les autres communes ont une population comprise entre 4 000 et 200 habitants.  
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La CCVE bénéficie d’un dynamisme démographique (+0.5% de taux annuel moyen de variation entre 

2007 et 2013, INSEE) qui semble néanmoins s’estomper aujourd’hui. Les conditions de vie et 

l’évolution des moyens de transport vers les grands pôles économiques ont fait de la CCVE un espace 

périurbain. Le territoire est très marqué par ce phénomène : les foyers sont motorisés à plus de 90%, 

les logements sont majoritairement des maisons construites entre 1946 et 1990.  

En matière d’activités économiques, le territoire est marqué par cinq secteurs : 

 Les services à la personne et le commerce, 

 L’agriculture, 

 L’exploitation d’hydrocarbures, 

 L’artisanat, 

 L’industrie de pointe. 

 

Les trois derniers constituent des enjeux particuliers au vu du patrimoine naturel du territoire. Située 

dans la vallée de l’Essonne, la CCVE bénéficie d’un important patrimoine naturel protégé (milieux 

humides, cours d’eau, réserves de biodiversité, corridors écologiques). Les différents classements 

(ZNIEFF, ENS, PNR, NATURA 2000) favorisent la mise en valeur du patrimoine. 9 communes du 

territoire font actuellement partie du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français.  
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Figure 2 : Le périmètre d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Figure 3: Localisation de la CCVE dans le département de l'Essonne 
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Commune Superficie en 
km²* 

Superficie en 
ha 

Pop. totale Densité au km² 

Auvernaux 6,50 650 329 50,62 

Ballancourt-sur-Essonne 11,30 1 130 7 333 648,94 

Baulne 8,17 817 1 355 165,85 

Cerny 17,13 1 713 3 321 193,87 

Champcueil 16,35 1 635 2 829 173,03 

Chevannes 10,23 1 023 1 645 160,80 

D'Huison-Longueville 10,04 1 004 1 380 137,45 

Écharcon 6,81 681 776 113,95 

Fontenay-le-Vicomte 6,83 683 4 055 593,70 

Guigneville-sur-Essonne 9,19 919 1 319 143,53 

Itteville 12,20 1 220 972 79,67 

La Ferté-Alais 4,55 455 6 505 1 429,67 

Leudeville 7,84 784 1 326 169,13 

Mennecy 11,09 1 109 13 466 1 214,25 

Nainville-les-Roches 5,93 593 467 78,75 

Ormoy 1,88 188 1 795 954,79 

Orveau 4,30 430 207 48,14 

Saint-Vrain 11,57 1 157 2 818 243,56 

Vayres-sur-Essonne 8,46 846 974 115,13 

Vert-le-Grand 15,93 1 593 2 435 152,86 

Vert-le-Petit 6,83 683 2 574 376,87 

TOTAL 193,13 19 313 57 881 295,18 

     

Tableau 1 : Communes du territoire de la CCVE, nombre d’habitants et superficie 

Source : INSEE 2014 
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2. 1ère partie : le diagnostic air-énergie-climat du 
territoire 

2.1. Le bilan des émissions de gaz à effet de serre du 
territoire 

 

Le territoire de la CCVE, à travers ses activités, consomme de l’énergie et émet des gaz à effet de 

serre. Ces émissions peuvent être calculées à partir d’un outil : le Bilan Carbone®. 

 

2.1.1.  La méthode utilisée 

L’outil Bilan Carbone© 

La méthode Bilan Carbone®, développée par l’ADEME, permet de quantifier les émissions de gaz à 

effet de serre liées aux activités du territoire de la CCVE afin d’établir un état des lieux « initial » pour 

le lancement du Plan Climat Energie Territorial. Le Bilan Carbone® de la CCVE a été effectué à l’aide 

de la version 7.1 de l’outil Bilan Carbone® Territoire. 

Le Bilan Carbone® n’est pas fait pour réaliser une comparaison entre territoires, mais bien pour 

faciliter l’identification des principaux contributeurs à l’effet de serre et mesurer les résultats des 

actions. L’intérêt est donc de comparer le territoire à lui-même dans le temps et de dresser un plan 

d’actions territoriales sur la base d’éléments chiffrés d’aide à la décision.  

Pour la CCVE, la démarche Bilan Carbone® permet de répondre à plusieurs objectifs, à savoir :  

 Evaluer les émissions de gaz à effet de serre liées aux activités du territoire pour en 
évaluer l’impact en matière de changement climatique ; 

 Hiérarchiser le poids de ces émissions en fonction des activités et des sources ; 

 Apprécier la dépendance du territoire à la consommation des énergies fossiles, 
principales sources d’émissions, et en déduire sa fragilité dans un contexte de 
réduction des réserves d’hydrocarbures ; 

 Proposer des orientations stratégiques conçues pour nourrir un plan d’actions 
territoriales à court, moyen et long termes, pour réduire les émissions, mais aussi 
réduire la vulnérabilité économique. 

Celui-ci comptabilise les émissions directes et indirectes liées aux activités du territoire de la CCVE et 

permet ainsi de dresser le Bilan Carbone® de son « périmètre d’influence ». 

Les émissions de GES sont quantifiées suivant 10 grands secteurs d’activités, ou postes :  

 Production d’énergie sur le territoire (pour utilisation par des tiers) ; 

 Activités du secteur industriel ; 
 Activités du secteur tertiaire ; 
 Emissions du secteur résidentiel ; 

 Activités du secteur agricole ; 
 Transport de marchandises ; 

 Déplacements de personnes ; 
 Activités de construction ; 

 Traitement des déchets ; 
 Consommation de bien. 

Dans le cas du territoire de la CCVE, tous ces secteurs d’activité sont représentés. 
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Périmètre et année de reporting 

Les émissions comptabilisées sont celles engendrées par les activités du territoire, c'est-à-dire ayant 

lieu sur et en dehors du territoire. Cette démarche diffère d’une démarche cadastrale, qui ne 

considère que les émissions directement émises sur le territoire.  

La comptabilisation des émissions est effectuée sur l’année 2009 car c’est une année pour laquelle la 

plupart des données sont disponibles. Pour les autres données, nous avons autant que possible pris 

des années récentes (2010 ou 2011). A l’échelle du bilan territoire, ces petites variations temporelles 

n’ont pas d’impact important sur les résultats. 

 

 

Les gaz pris en compte 

L’étude prend en compte les gaz suivant : Dioxyde de Carbone (CO2), Méthane (CH4), Protoxyde 

d’azote (N2O), Hydrofluorocarbure (HFC), Perfluorocarbure (PFC) et Hexafluorure de soufre (SF6). 

Chacun a un impact plus ou moins important sur l’effet de serre, appelé pouvoir de réchauffement 

global (PRG). Pour pouvoir comparer leur pouvoir de réchauffement respectif, ils sont exprimés en 

« kg équivalent CO2 » ou « kg équivalent C ». Dans ce dernier cas, on ne compte que le poids du 

carbone dans la molécule de CO2 émise. 

 

 

 

Par souci de clarté, nous utiliserons dans la suite les « kg équivalent CO2 ». Par exemple 1 kg de CH4 

a le même pouvoir de réchauffement global que 23 kg de CO2.  

L’équivalence des principaux gaz à effet de serre est présentée dans le tableau ci-dessous : 

 

Gaz à effet de serre Formule Équivalent 
tCO2 

Séjour 
(ans) 

Concentration 
pré industrielle 

Concentration 
actuelle 

Dioxyde de carbone CO2 1 200 278 ppm 385 ppm 

Méthane CH4 23 12 0.7 ppm 1.7 ppm 

Protoxyde d’azote N2O 310 120 0.275 ppm 0.311 ppm 

Hexafluorure de soufre SF6 23 900 3 200  0.032 ppm 

Dichlorodifluorométhane CHCl2F2 7 100 102  0.503 ppm 

Chlorodifluorométhane CHClF2 1 400 12  0.105 ppm 

Tableau 2 : Caractéristiques des principaux gaz à effet de serre 

 

 

Principe de calcul 

Il n’est pas aisé de mesurer directement toutes les émissions de gaz à effet de serre. Pour un certain 

nombre d’entre elles, elles sont estimées à partir de données d’activités (kWh, tonnes, km, repas,…). 

Pour transformer ces données d’activités en quantités de gaz à effet de serre, il faut utiliser des 

facteurs d’émissions. Ceux-ci ont été définis par la méthode Bilan Carbone® et sont tirés de la base 

de données européenne « EcoInvent ». 

Les résultats sont souvent entachés d’incertitude. En effet, les facteurs d’émission utilisés sont des 

valeurs calculées en moyenne. De plus, lorsqu’il n’existe pas de données précises d’activités, les 

émissions de gaz à effet de serre sont approchées en formulant diverses hypothèses. Pour prendre en 

compte ces deux sources d’approximations, un pourcentage d’incertitude est calculé pour chaque 

type de donnée d’activité et pour chaque facteur d’émissions.  

1 kg CO2 = 0.2727 kg C 
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Dans la suite du rapport, nous appellerons incertitude globale la prise en compte de ces deux 

incertitudes. Les résultats donnés sont alors arrondis et une barre d’erreur leur est associée.  

 

Données d’activité (kWh consommés, km parcourus, tonne…) 

Incertitude liée aux données 

 

x Facteurs d’émission (kg eq CO2/kWh, kg eq CO2/t…) 

Incertitude liée à la méthode Ademe 

 

= Quantité de GES émis en téq CO2 

Incertitude globale 

Figure 4: Principe de calcul des incertitudes dans la méthode Bilan Carbone® 

 

 

2.1.2. Les résultats globaux  

Les émissions du territoire considérées dans le cadre du Bilan Carbone® de la CCVE s’élèvent à 

environ 1 000 kteqCO2. 

 

 

Figure 5 : Bilan des émissions de GES du territoire (source : H3C-énergies) 

 

Ceci représente le contenu en pétrole de 7 pétroliers, ou le volume d’un cube de 811 m de côté rempli 

de CO2, ou encore une empreinte carbone de 17 teq CO2 par habitant.  
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Figure 6 : Représentation schématique des équivalents d’émissions du territoire de la CCVE (source : H3C-

énergies). 

 

Sans considérer les émissions liées aux activités d’extraction d’énergie sur le territoire, le profil des 

émissions sur le territoire est le suivant :  

 

 

Figure 7 : Bilan des émissions de GES du territoire hors activités d’extraction de l’énergie (source : H3C-
énergies) 

 

 

La répartition des émissions indique que les postes à traiter en priorité, sont, en dehors des activités 

de l’énergie :  

 Les biens de consommation ;  

 Les déplacements de personnes ; 

 Les consommations énergétiques du secteur résidentiel ; 

 Le traitement des déchets ; 

 Le transport des marchandises. 
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Figure 8 : Répartition des émissions de GES du territoire hors activités d’extraction de l’énergie (source : H3C-
énergies) 

 

 

2.1.3.  Les émissions liées aux activités des industries 
de l’énergie  

Dans le poste industrie de l’énergie, l’objectif est de comptabiliser les émissions de gaz à effet de 

serre produites par les activités de production (centrales de productions d’électricité, de chaleur…) ou 

d’extraction (raffineries…) d’énergie présentes sur le territoire, hors installations des particuliers. 

Une industrie d’extraction d’hydrocarbures  est présente sur le territoire de la CCVE, sur les sites 

d’Itteville - Vert-le-Petit et de Vert-le-Grand. Elle a produit 137 750 tep en 2011 (données ROSE / 

ARENE IDF), soit l’équivalent d’émissions de 458 kteq CO2, ou 46% des émissions totale du territoire. 

De manière générale, les énergies renouvelables sont peu développées sur le territoire. La 

structuration de certaines filières, telle que la filière bois énergie et la filière déchets, est en cours 

d’étude.  

 

2.1.4.  Les émissions liées aux activités des autres 
industries  

Ce poste concerne les émissions des installations industrielles autres que celles dédiées à la 

production ou à l’extraction d’énergie. 

Le calcul des émissions est basé sur les données de consommation d’énergie du secteur industriel 

(données ROSE / ARENE IDF). 

Les procédés industriels sont à l’origine d’environ 9,6 kteqCO2 soit 1% des émissions du territoire. 
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Figure 9 : Répartition des consommations d’énergie et des émissions de GES du secteur industriel (source : 

ROSE/ARENE IDF et H3C-énergies) 

 

L’électricité représente une part importante du mix énergétique du secteur industriel, avec 65% des 

consommations d’énergie finale. En termes d’émissions, l’électricité représente le second poste avec 

33% des émissions. C’est le gaz qui est responsable de la majorité des émissions (62%) alors, qu’il ne 

représente que 33% des consommations d’énergie finale. 

Les enjeux sur les consommations d’énergie et sur les émissions de GES sont donc différents : ceci 

est lié au faible contenu carbone de l’électricité produite en France, d’origine majoritairement 

nucléaire. Le facteur d’émission de l’électricité française est en effet de 84 geqCO2/kWhEf, contre 234  

geqCO2/kWhEf pour le gaz et 301 geqCO2/kWhEf pour le fioul. 

 

2.1.5. Les émissions liées au secteur tertiaire  

Ce poste décrit les émissions liées à l’utilisation de l’énergie dans le secteur tertiaire, pour des 

usages tels que le chauffage, la production d’eau chaude, l’utilisation de l’électricité spécifique, ainsi 

que des émissions non-énergétiques.  

Le calcul des émissions est basé sur les données de consommation d’énergie du secteur tertiaire 

(données ROSE / ARENE IDF). 

Les activités du secteur tertiaire sont à l’origine d’environ 34 kteqCO2 soit 3% des émissions du 

territoire. 

 

  
Figure 10 : Répartition des consommations d’énergie et des émissions de GES du secteur tertiaire (source : 

ROSE/ARENE IDF et H3C-énergies) 
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